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Annexe 1 : Diaporama de la séance du 26 février 2018 

 

  



Commission de la Formation et de 
la Vie Universitaire

26 février 2018

Ordre du jour :

1. Informations

2. Procès-verbal

3. Affaires générales

5. Enseignement et conventions

6. Vie étudiante
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1. Informations

1.1 Point sur le Plan Etudiants

Université d’Angers2
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Plan Etudiants

Le calendrier

Les dispositions essentielles

La plateforme ParcourSup

Les dotations « Plan Etudiants »

L’accompagnement des étudiants

Univ
ersit
é 
d’An
gers
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Le calendrier

 Octobre 2017 : Annonce du Plan Etudiants par le MESRI

 Décembre - février 2017 : Débat au Parlement du projet de loi 

Orientation et réussite des étudiants

 15 Février 2018 : Le Parlement adopte le projet de loi Orientation 

et réussite des étudiants, après réunion d’une CMP

En // :
- Ministre souhaite une évolution de l’arrêté Licence de 2011 ;
- Tour de France des pratiques : Universités du Grand Ouest 

(PdL, Bretagne, Centre) le 5 février
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Les dispositions essentielles

Une affectation simple et transparente

Une nouvelle plateforme plus simple 
et plus transparente :

Parcoursup

Suppression de la sélection par tirage au sort



6

Les dispositions essentielles

Des parcours sur mesure

Possibilité de césure dès la licence 
avec accompagnement pédagogique 

obligatoire 

Personnalisation des parcours ; contrat de 
réussite pédagogique

Un accompagnement renforcé :
- Directeur des études en charge d’assurer 
le suivi de chaque contrat de réussite 
pédagogique
- Tuteur étudiant qui délivrera des conseils 
en termes de méthodologie, d’organisation du 
temps de travail, de la vie universitaire
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Les dispositions essentielles

Le Recteur, garant du bon fonctionnement 

du système
Il fixe le nombre de places proposées au
sein de chaque formation de l’ESR, en
concertation avec les établissements

Des quotas pour les boursiers et les 
étudiants provenant d’autres académies afin 

de favoriser la mobilité sociale et 
géographique.

Garantie du droit d’accès de tout 
bachelier à suivre des études dans 

l’ESR
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Les dispositions essentielles

Baisse du coût de la rentrée pour les 

étudiants

Contribution unique « vie étudiante » 
qui se substitue au droit de médecine 

préventive, au FSDIE et aux 
cotisations SUAPS et culture

Rattachement de la SSE au régime général + 
suppression de la cotisation annuelle
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La plateforme Parcoursup

15/01 
ouverture 

22/01 – 13/03 : saisie des vœux par 
les lycéens + saisie des fiches Avenir 
par les lycées

31/03 date 
limite 
confirmation 
des vœux

22/05 début 
des affectations

21/09 fin de 
la 
procédure

CFVU & CA février : 
attendus locaux et 
contenu des dossiers 
examinés

04/04 – 18/05 : étude 
et classement des 
dossiers par les 
commissions UA
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La plateforme Parcoursup

15/01 
ouverture 

22/01 – 13/03 : saisie des vœux par 
les lycéens + saisie des fiches Avenir 
par les lycées

31/03 date 
limite 
confirmation 
des vœux

21/09 fin de 
la 
procédure

Vœux : 
 10 vœux + 20 sous-vœux maximum
 Pas de classement
 Pas d’obligation de faire un vœu en filière non 

sélective

Fiche Avenir :
• Moyenne dans les différentes matières  et 

classement du lycéen
• Appréciation des enseignants
• Profil du lycéen (méthode de travail, autonomie…)
• Avis du conseil de classe sur le projet du lycéen
• Avis du proviseur  sur la capacité à réussir



11

La plateforme Parcoursup

Etude et classement des dossiers

 Commission d’admission (= 1 par formation) étudie et classe 

tous les dossiers de candidature.

 Logiciel d’aide à la décision :
 Déjà utilisé CPGE & DUT
 Les éléments étudiés rendus publics

 Réponses possibles pour licence: Oui / Oui si
 Oui : inscription sans condition
 Oui si : accompagnement dans le cadre d’un contrat pédagogique

 Le lycéen peut refuser le contrat pédagogique
 Si refus, l’Université n’est pas obligée d’inscrire le lycéen

 Statut « En attente »
 Si nbr candidats > capacités d’accueil
 Géré automatiquement sur la plateforme
 Le lycéen aura un « oui » ou un « oui si » derrière « en attente » :
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La plateforme Parcoursup

15/01 
ouverture 

31/03 date 
limite 
confirmation 
des vœux

22/05 début 
des affectations

21/09 fin de 
la 
procédure

Les avis possibles :
Si filière sélective : Oui / En attente d’une place / Non
Si filière non-sélective : Oui / Oui si / En attente d’une place

Affiché dans Parcoursup  mail, texto… pour prévenir le 

lycéen

L’étudiant choisit un vœu dès qu’il a 2 OUI 
mais il peut conserver ses vœux en attente 

(case à cocher)



13

Dotations « Plan Etudiants »

Dotations Rectorat pour l’université d’Angers
- 5 postes 
- 8 postes équivalents en HC pour la période septembre-
décembre

 Psychologie 4 ATER
 LEA 1 Enseignant secondaire
 Droit 2 ATER
 SEG 1 Enseignant secondaire ou 2 ATER
 Tourisme 1 ATER

Dotations Ministérielles pour toutes les Universités pour 
financer :

- l’étude des dossiers
- la fonction de directeur des études
- l’investissement 
- l’innovation pédagogique

 65 240 € pour 2018
 136 111 € pour 2018-2019
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L’accompagnement des étudiants

Réflexions en cours avec les composantes 
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2. Procès-verbaux

2.1 Procès-verbal de la CFVU du 13 décembre 2017 – VOTE

Université d’Angers15
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3. Affaires générales

3.1 Election du/de la Vice-président.e Etudiant.e

3.2 Election des membres de la CVEt : 

1 enseignant.e chercheur.e et 1 personnel BIATSS

3.3 Election des usagers aux commissions permanentes et conseils de 
gestion des services communs

3.4 Désignation de deux membres usagers pour le comité de suivi du projet 
Thélème

Université d’Angers16



3.1 Election du/de la Vice-président.e 
Etudiant.e

Statuts Université d’Angers

Article 3.3 - Compétences des vice-présidents.es

La Commission de la formation et de la vie universitaire élit en 
son sein un/une vice-président.e étudiants chargé.e des 
questions de vie étudiante. 

Son mandat est de deux ans. Il/Elle est élu.e à la majorité 
absolue des suffrages exprimés au premier tour, ou à la 
majorité relative au tour suivant.

Il/Elle doit faire acte de candidature une semaine à l’avance

Le/La vice-président.e étudiant.e est assisté.e par un chargé.e 
de mission nommé.e par le/la président.e parmi les 
étudiants.es du Conseil d'administration sur proposition 
du/de la vice-président.e étudiants.



3.1 Election du/de la Vice- président.e 
Etudiant.e

Sont candidats :

►Emile CEDILLE, élu CFVU « Bouge ton campus » 
secteur sciences et technologies

►Pierre BIORET, élu CFVU « UNEF, des élus.e.s de 
proximité pour une université de qualité »secteur 
Lettres Sciences Humaines et Sociales



3.2 Election des membres de la CVEt

Rôle de la CVEt :

La commission vie d'établissement est compétente dans les domaines : culturel, 
sportif, d'action de bénévolat, d'aide à la vie étudiante, d'animation des 
campus, d'animation interne ou toute autre initiative collective des étudiants 
et/ou des personnels. Elle est un lieu d'échange, de réflexion et de mise en 
cohérence de l'activité culturelle ou de cohésion en projet et mise en place par 
toutes les parties prenantes de l’université. En matière de Vie étudiante, elle 
examine les grands projets et étudie leur pertinence au regard de la politique 
de l'établissement définie par la CFVU. Un bilan annuel sera présenté par le 
Président de la Commission auprès des instances de l'Université. A ce titre, la 
commission propose:

- les projets relevant des Initiatives Etudiantes avant la décision du Conseil 
d'Administration. Elle communique en fin d'année à la CFVU le bilan des 
projets soutenus et le budget consommé ;

- les projets "Vie de l'établissement" : culturels, d'animation interne, sportifs à 
destination des étudiants et personnels avec notamment la mise en place du 
calendrier annuel des manifestations portées par l'établissement.



3.2 Election des membres de la CVEt

Election :

4 représentant.es de la commission de la formation et de la vie
universitaire élu.es par et parmi ses membres (2 étudiant.es, 1
enseignant.e-chercheur.e, et 1 personnel BIATSS)

candidatent:

• Enseignant.e : Appel à candidature en séance
• BIATSS : Appel à candidature en séance
• Etudiant.es :

• JOUANNEAU Sarah, suppléant : BOUHRIS Louis-Charles
• MEZIERE Simon, suppléante : PENGAM Soizic
• COUVÉ Marine, suppléant : FAUCONNIER Valentin
• MERCIER Félix, suppléant : WAGNER Rémi
• FILLIOL Julie, suppléant : BARILLIER Lucas



3.3 Election des usagers aux commissions permanentes 
et aux conseils de gestion des services communs

Commissions permanentes :

- Commission permanente du numérique (2 sièges)

- Commission des relations internationales (1 siège)

- Commission d’évaluation des formations (2 sièges)

- Commission d’éthique de l’évaluation des formations et 
de la vie étudiante (3 sièges)

- Comité de suivi Licence Master (4 sièges)

- Commission d’examen des demandes d’exonération des 
droits d’inscription (2 sièges)

- Commission de césure (2 sièges)



3.3 Election des usagers aux commissions permanentes et 
aux conseils de gestion des services communs

Conseils des services communs :

- Conseil des sports (4 sièges)

- Conseil de gestion du suio-IP (2 sièges)

- Conseil de gestion du SUMPPS (2 sièges)



Commission Permanente du Numérique 
(2 sièges)

Rôle :

La Commission Permanente du Numérique (CPN) a pour mission 
principale de coordonner les actions de développement du 
numérique à l’université d’Angers. Elle examine les projets portés 
par les composantes ou services et étudie leur pertinence au 
regard de la politique de l’établissement. 

La CPN réalise le bilan annuel du développement du numérique à 
l’université présenté aux instances par leur représentant.e et 
le/la vice-président.e en charge du développement du 
numérique. Elle prépare également les rapports d’évaluation 
autour du numérique.



Commission Permanente du Numérique 
(2 sièges)

Composition du collège des usagers :

• le/la vice-président.e étudiants ou son/sa représentant.e ;

• 2 étudiant.e.s de l’Université d’Angers élu.es par la Commission 
de la formation et de la vie universitaire.



Commission Permanente du Numérique 
(2 sièges)

Élection :
2 sièges à pourvoir 
Condition : être étudiant.e de l’UA

Candidatent :

• DOUESNEAU Guewen (en attente suppléant)

• BOUT Victor, suppléante : HARZALLAH Mély

• LAMBERT Axel, élu CFVU, suppléant : HAINSELIN Lucas



Commission des Relations Internationales 
(1 siège)

Rôle : 

La commission des relations internationales en
formation plénière, est une instance d’échange
d’informations, de propositions et de débats sur les
actions de coopération et les thèmes liés au secteur
international. Elle est chargée de valider le dispositif de
répartition des aides financières à la mobilité étudiante
sortante.



Commission des Relations Internationales 
(1 siège)

Composition du collège des usagers :

• le/la vice-président.e étudiants ou son/sa 
représentant.e ;

• 1 étudiant.e de l’Université d’Angers élu.es par la 
Commission de la formation et de la vie universitaire.



Commission des Relations Internationales (1 siège)

Élection:

1 siège à pourvoir

Condition : être étudiant de l’UA

Candidate :

• BRETAGNE Ophélie, suppléante : CHAGNOT Margot

• MOISON Joanne, suppléant : NIVELEAU Agathe

• BIORET Pierre suppléante : HAMEL Justine

• NIVELEAU Agathe, suppléante : MOISON Joanne



Commission d’évaluation des formations 
(2 sièges)

Rôle :

La commission d’évaluation a pour mission de piloter la démarche 
et de proposer un schéma pluriannuel d’organisation conforme à 
la politique de l'université. Elle établit chaque année le plan des 
évaluations des formations et des enseignements et élabore les 
questionnaires nécessaires. Dans un second temps elle analyse 
les données obtenues afin de les présenter à la CFVU et de 
mettre à la disposition des équipes pédagogiques des indicateurs 
visant à étayer des préconisations d’évolution des formations et 
des enseignements.



Commission d’évaluation des formations 
(2 sièges)

Composition du collège des usagers :

• 2 étudiants.es de la CFVU élus.es par et parmi ses membres



Commission d’évaluation des formations 
(2 sièges)

Élection :

2 sièges à pourvoir 

Condition : être membre de la CFVU

Candidatent :

• PENGAM Soizic, suppléant MEZIERE Simon

• JOUIN Arthur, suppléante : BLAKE Laura

• DURAND Rémy : suppléante RAUD—LEGER Léna

• BIORET Pierre : suppléante : HAMEL Justine



Commission d’éthique de l’évaluation des formations et 
de la vie étudiante (3 sièges)

Rôle : 

Le comité d'éthique est chargé d'analyser et de valider
les questionnaires et enquêtes en lien avec la vie
étudiante.



Commission d’éthique de l’évaluation des formations et 
de la vie étudiante (3 sièges)

Composition du collège des usagers :

• le/la vice-président.e étudiants 

• 3 étudiant.e.s de l’Université d’Angers élu.es par la 
Commission de la formation et de la vie universitaire.



Commission d’éthique de l’évaluation des 
formations et de la vie étudiante (3 sièges)

Élection :

3 sièges à pourvoir 

Condition : être étudiant de l’UA

Candidatent :

• ANTUNES Cécilia, suppléante : TRÉMOUREUX Clémence

• COUTURIER Éric, suppléante : LE TERTRE Antoine

• BIORET Pierre, suppléante : HAMEL Justine

• GRESSELIN Emma, suppléant : KOBIELA Arthur

• MEUX Quentin, suppléante : RENARD Caroline



Comité de suivi Licence Master (6 sièges)

Rôle :

- produire des éléments d’analyse sur les mesures de réussite en licence, licence 
professionnelle et master prévus dans la politique de l’université

- produire des éléments de synthèse et de préconisations sur les formations et 
principalement sur les mesures touchant au fonctionnement transversal des 
formations

- analyser la coordination de l’offre de formation entre licences, licences 
professionnelles et masters

- proposer des pistes de réflexion et des axes d’amélioration de l’offre de 
formation

- produire des recommandations en matière pédagogique en lien avec les 
référentiels nationaux (comité de suivi de licence, de master...)

- optimiser l’insertion professionnelle

plus généralement de recueillir, en interne et en externe à l’établissement, et de 
diffuser les éléments de bonnes pratiques



Comité de suivi Licence Master (6 sièges)

Composition du collège des usagers :

• le/la vice-président.e étudiants ou son/sa 
représentant.e ;

• 6 étudiants.es dont au moins 2 membres élus.es par et 
parmi la CFVU



Comité de suivi Licence Master (6 sièges)

Élection :

6 sièges à pourvoir

Conditions :

*Au moins 2 étudiants sur 6 membres de la CFVU

*4 étudiants de l’UA

Candidatent :

- JOUANNEAU Sarah, suppléant : BOUHRIS Louis-Charles

- LE TERTRE Antoine, suppléant : COUTURIER Éric

- BLAKE Laura, suppléant : JOUIN Arthur

- MEZIERE Simon, suppléante : PENGAM Soizic 

- ROBIDAS Hadrien, suppléante : DELAUNAY Mégane

- MERCIER Félix, suppléant : WAGNER Rémi

- HARZALLAH Mély, suppléant : BOUT Victor



Commission d’examen des demandes 
d’exonération des droits d’inscription (2 sièges)

Rôle :

La commission d'examen des demandes d'exonération 
des droits d'inscription a pour mission :

- l’examen des dossiers de demande d'exonération des 
droits d'inscription

- la proposition au/à la président.e de l'université des 
dossiers susceptibles d'exonération



Commission d’examen des demandes 
d’exonération des droits d’inscription (2 sièges)

Composition du collège des usagers :

• le/la vice-président.e étudiants ;

• 2 étudiants.es de l’Université d’Angers élus.es par la 
CFVU.



Commission d’examen des demandes d’exonération des droits 
d’inscription (2 sièges)

Élection :

2 sièges à pourvoir 

Condition : être étudiant de l’UA

Candidatent :

• JARDINAUD Chloé, suppléante : AVILA Mary-Lou

• BARBEAU Estelle (en attente suppléant)

• JOUIN Arthur, suppléante : BLAKE Laura



Commission de césure (2 sièges)

Rôle :

- évaluer le dispositif

- proposer des axes d’amélioration

- examiner les demandes de périodes de césure 
déposées par les étudiants.es auprès de leur 
composante, en cas de refus de la composante 
(examen du dossier et échange avec les étudiants.es)

- émettre un avis sur ces demandes



Commission de césure (2 sièges)

Composition du collège des usagers :

• le/la vice président.e étudiants ou son/sa 
représentant.e ;

• 2 étudiants.es de la CFVU élus.es par et parmi ses 
membres.



Commission de césure (2 sièges)

Élection :

2 sièges à pourvoir 

Condition : être membre de la CFVU

Candidatent :

- FILLIOL Julie, suppléant : BARILLIER Lucas

Nouvel appel à candidatures en ligne.



3.3 Election des usagers aux commissions permanentes 
et aux conseils de gestion des services communs

Conseils de gestion des services communs :

Conseil des sports (4 sièges)

Conseil de gestion SUIO-IP (2 sièges)

Conseil de gestion du SUMPPS (2 sièges)



Conseil des sports (4 sièges)

Rôle du SUAPS :
- mettre en œuvre la politique de l'université dans le domaine des activités physiques et sportives,
- enseigner, d’animer et d’organiser les Activités Physiques et Sportives (A.P.S.) au sein de l’université,
- informer les étudiant.e.s et le personnel de l'université des possibilités offertes par le SUAPS,
- apporter son concours au fonctionnement de l'association sportive de l'université,
- développer avec les composantes et les services de l'université l'éducation permanente et la
documentation relative aux A.P.S., en liaison avec le Service Commun de la Documentation et des
Archives (S.C.D.A.),
- prendre en charge les conditions d'insertion des athlètes de haut niveau ou de bon niveau régional
dans l'Enseignement Supérieur.

Attributions du Conseil des sports du SUAPS

Le Conseil des sports du SUAPS règle, par ses délibérations, toute question concernant l'organisation et
l'animation du service en statuant sur :

- le rapport d'activité du service,

- l'utilisation des installations sportives mises à disposition,

- les différentes mesures proposées pour

- une meilleure information,

- la répartition des différentes tâches d'animation et d'organisation,

l'élaboration de la politique sportive à l'université.

Le Conseil des sports du SUAPS examine le budget du service et le propose à l’approbation du Conseil
d’administration de l’université.



Conseil des sports (4 sièges)

Composition  du collège des usagers :

• 4 étudiants.es inscrits.es au SUAPS de l’université 
élus.es par la CFVU



Conseil des sports (4 sièges)

Élection :

4 sièges à pourvoir 

Condition : être étudiant.e de l’UA et inscrit.e au SUAPS

Candidatent :

- KAMAGATE Abdul Marc-Enselme

- CEDILLE Emile

Nouvel appel à candidatures en ligne.



Conseil de gestion du SUIO-IP (2 sièges)

Rôle du SUIO-IP:

- organiser l'accueil, l'information, l'orientation des étudiants.es à leur entrée à l'université et tout au long de leur cursus
universitaire,

- accompagner les étudiants.es dans la construction de leur projet de formation et leur projet professionnel.

A cet effet,

- il contribue, en liaison avec les Centres d’Information et d’Orientation (CIO) et les délégations régionales de l’Office National 
d'Information Sur les Enseignements et les Professions (ONISEP), à l'information  des futurs.es bacheliers.ères sur les 
formations universitaires ;

- il participe à l'élaboration de la politique d'information de l'université et il constitue à cette fin une documentation sur les 
formations dispensées par l'université ; il rassemble, en liaison avec les services et les établissements compétents, une 
documentation sur les études, les professions et l'insertion professionnelle ;

- il favorise la réalisation de la mission d'orientation confiée aux enseignants.es-chercheurs.es du service public de 
l'enseignement supérieur par le Code de l’Éducation et la réglementation en vigueur et il collabore à des travaux d'enquête, 
d'étude et de recherche documentaires et bibliographiques ;

- il développe, notamment dans le cadre des programmes universités-entreprises, toute action destinée à favoriser l'insertion 
professionnelle des étudiants.es. Il établit les relations nécessaires avec le monde des professions  et les services de 
l'emploi. Il réalise chaque année, à la demande ou en collaboration avec les composantes de l'université, des études sur le 
devenir professionnel des étudiants.es. 

Cette mission s'exerce dans le cadre de la politique générale de l'université et de ses composantes.

Attributions du Conseil de gestion du SUIO-IP

Le Conseil de gestion du S.U.I.O-I.P donne son avis sur les orientations à donner à ses activités.

Il examine le budget du service et le propose à l’approbation du Conseil d’administration de l’université.



Conseil de gestion du SUIO-IP (2 sièges)

Composition  du collège des usagers :

• 2 étudiants.es de l’Université d’Angers élus.es par 
la CFVU 



Élection :

2 sièges à pourvoir 

Condition : être étudiant.e de l’UA

Candidatent :

• VOISIN Maurice

• GRESSELIN Emma

Conseil de gestion du SUIO-IP (2 sièges)



Conseil de gestion du SUMPPS 
(2 sièges)

Rôle :

Le Conseil de gestion est consulté sur :

- la politique de santé de l'établissement ;

- les moyens mis à disposition du service, préalablement à leur
adoption par le Conseil d'administration de l'université ;

- le rapport annuel d'activité du service ;

- le cas échéant, les conventions liant le service à d'autres
organismes extérieurs à l'université, préalablement à leur
adoption par le Conseil d'administration de l'université.

Le Conseil approuve le règlement intérieur du service.



Conseil de gestion du SUMPPS 
(2 sièges)

Composition  du collège des usagers :

• 2 étudiants.es de l’Université d’Angers élus.es par 
la CFVU 



Conseil de gestion du SUMPPS 
(2 sièges)

Élection :

2 sièges à pourvoir 

Condition : être étudiant.e de l’UA

Candidate :

• BLAKE Laura 

• VOISIN Maurice 



3.4 Désignation de deux membres usagers pour 
le comité de suivi du projet Thélème

Condition : être représentant.e étudiants élu.e à la CFVU

Candidatent :

• LE TERTRE Antoine 

• MEZIERE Simon
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4. Enseignement et vie 
étudiante

4.1 Parcoursup : 
- Attendus locaux - vote

- Eléments pris en compte pour examiner les vœux – vote
- Capacités d’accueil en L1 et DUT - votes

4.2 Admission en Master 
- Capacités d’accueil M1 –vote
- Capacités d’accueil M2 -vote
- Dates de recrutement –vote

4.3 Conventions – votes

Université d’Angers55
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4.1 Parcoursup :Evolutions des capacités 
d’accueil

 Capacités d’accueil revues à la hausse pour tenir compte des 
moyens supplémentaires accordés :

 LEA Anglais-Espagnol
 LLCER Allemand
 Psychologie
 DEUST Accueil d’excellence en tourisme

Mise à jour des capacités de DUT

 GEA
 GEII
 Génie biologique

POUR VOTE

Lien vers tableau de synthèse
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4.1 Parcoursup : les attendus locaux

 Compléments sur les attendus :
 Certaines formations ont complété les attendus nationaux 

pour préciser les caractéristiques des formations de l’UA

 Eléments pris en compte pour examiner les vœux :
 Liste des éléments pris en compte pour l’étude des dossiers 

(seules les notes sur ces éléments pourront être utilisées 
dans l’aide à la décision)

Transparence et information des candidats

POUR VOTE

Lien vers tableau de synthèse
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4.2 Admission Master

Master 1

L.612-6 C. Educ. : Les établissements peuvent fixer des capacités d'accueil pour 
l'accès à la première année du deuxième cycle. L'admission est alors subordonnée au 

succès à un concours ou à l'examen du dossier du candidat.

Capacités d’accueil :
Capacité d’accueil globale = capacité d’accueil des néo L3 + autres publics 
(redoublants, FC, étudiants étrangers…).

POUR VOTE

Lien vers tableau de synthèse
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4.2 Admission Master

Master 1

POUR VOTE : Campagnes d’admission :
Dates d’ouverture et de fermeture des campagnes = dates auxquelles les étudiants 
peuvent déposer leur dossier de candidature.
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4.2 Admission Master

Master 2

L.612-6-1 C. Educ: L'accès en deuxième année d'une formation du deuxième cycle 
conduisant au diplôme national de master est de droit pour les étudiants qui ont 

validé la première année de cette formation.

Régime dérogatoire :
Master 2 mentions Droit public / Droit privé / Droit des affaires : accès en M1 est
libre. La sélection se fait à l’entrée du M2.

Les autres cas :
Régulation de l’accès en M2 possible :
• Les étudiants en « réorientation » entre 2 mentions ;
• Les étudiants en provenance d’une autre université ;
• Les étudiants redoublant le M1 en 2017/2018.

Inconnue :
Quelle sera l’attitude des étudiants : vont-ils conserver des réflexes de mobilité entre 
le M1 et le M2 ?

Lien vers tableau de synthèse
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4.3 Conventions

o Faculté de Droit, d’Economie et de Gestion :

- Convention de partenariat avec le Groupe ENOES
(Master Comptabilité, Contrôle, Audit) – pour vote

- Convention de partenariat avec le Centre de Formation
de la Profession Bancaire (Master 2 Gestion du
Patrimoine) - pour vote

- Convention Double Diplôme avec Nicolaus Copernicus
University (NCU) Torùn Poland (Master Management et
commerce international) - pour vote

Université d’Angers61
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4.3 Conventions

o Faculté des Lettres, Langues et Sciences Humaines :

- Convention de co-accréditation  avec l’Université de 
Nantes (Master Psychologie sociale, du travail et des 
organisations) - pour vote

- Convention de co-accréditation avec Le Mans Université 
(Master Histoire) - pour vote

- Convention de partenariat avec  la Fédération des 
Centres Sociaux et Socioculturels de France –
Fédération du Maine-et-Loire (LP intervention sociale) -
pour vote

Université d’Angers62
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4.3 Conventions

o UFR ESTHUA Tourisme et Culture :

- Convention de Double Diplôme avec Bali State 
Polytechnic (Licence Sciences Sociales) - pour vote

Université d’Angers63
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5. Vie étudiante

5.1 Projets FSDIE– VOTE

Université d’Angers64



65

5.1 Projets FSDIE (1/2)

Université d’Angers65

Dénomination de 

l’association

Nom du projet

Demande de 

financement Proposition

BDE LLCE ANGLAIS Organisation du Talent Show 400 € 400 €

BDE APA (Association 

de Psychologie 

Angevine)

Organisation d’un gala 2 500 € 2 500 €

AIDOC (Asso. 

interdisciplinaire des 

doctorants de l’Ouest 

en confluences)

Parcours de gamins : regards croisés 

sur l’enfance
700 € 700 €

AESFA (Asso. des 

sages femmes 

d’Angers)

Organisation du bureau national de 

l’ANESF
1 800 € 1 800 €



66

5.1 Projets FSDIE (2/2)

Université d’Angers66

POUR VOTE
ACEPA (Asso. 

corporative des 

étudiants en pharmacie 

d’Angers)

Organisation du gala de Pharmacie 2 080 € 2 080 €

RADIE (Réseau 

angevin de droit 

international et 

européen)

Organisation d’un voyage culturel à 

Paris
1 100  € 1 100 €

RADIE (Réseau 

angevin de droit 

international et 

européen)

Participation au concours européen 

des droits de l’Homme – René Cassin
700 € 700 €

BDE ECO
Organisation d’un gala 1 750 € X

3 AGA

Association Angevine 

de l’Assemblée 

Générale de l’ANEPF 

(Pharmacie)

Assemblée générale de l’ANEPF 

(Association Nationale des Etudiants 

en Pharmacie de France) 5000 €
2 000 €

PREVISIONNEL 
16 030.00 € 11 280 €
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Annexe 2 : Profession de foi Emile CEDILLE 

  



Election à la vice-présidence étudiante 

Candidature de  
Emile CEDILLE 

CFVU du 26 Février 2018 



PRESENTATION 

 Être vice-président.e étu-

diant.e est un droit qui est ouvert 

aux élu.e.s étudiant.e.s grâce à la Loi 

de Responsabilité des Universités du 

10 Août 2007. Il/elle a pour rôle de 

représenter au mieux les étu-

diant.e.s de l’Université d ’Angers en 

siégeant à différentes commissions 

avec la collaboration des élu.e.s étu-

diant.e.s et ainsi faire le lien entre 

les différentes commissions de l’uni-

versité et les étudiant.e.s, que ce soit 

de l’étudiant.e vers les instances ou 

des instances vers l’étudiant.e. Elle/il 

doit savoir prendre un certain recul 

sur ses propres opinions pour expri-

mer celles qui représentent au 

mieux les étudiant.e.s. Pour cela il/

elle doit être à leur écoute notam-

ment en passant par le biais des 

nombreuses associations étudiantes 

présentes sur Angers. 

 Lors de mes années lycée j’ai 

eu la chance d’être élu au Conseil de 

la Vie Lycéenne (CVL) pendant trois 

années et faire partie des différentes 

commissions au sein de l’administra-

tion de mon lycée, telles que la com-

mission permanente, le CA, la com-

mission santé et citoyenneté. J’ai 

également pu assister à de nom-

breuses rencontres inter CVL dans 

lesquelles nous avons développé 

différents sujets tel que la santé où 

on a participé à la mise en place du « 

moi(s) sans tabac » à Nantes. J’effec-

tue ici ma première année en tant 

qu’étudiant angevin en première an-

née de licence de sciences, dont je 

suis le représentant de promotion, 

sur le campus Belle Beille où je réside 

en chambre universitaire. Cela me 

permet d'alimenter ma réflexion sur 

la vie des campus éloignés du centre 

ville.  

 C’est avec cette expérience que 

je  propose ma candidature au poste 

de la vice-présidence étudiante et 

tiens à vous informer que je prendrai 

ce rôle d’élu très à cœur comme j’ai 

pu déjà le faire dans mes engage-

ments passés. 

 Voici les points que je souhaite 

aborder tout au long de ce mandat de 

deux ans. Je poursuivrai ainsi les pro-

jets entamés par Safia Kiker et j’ap-

porterai ma pierre à l’édifice. 

                                Emile CEDILLE 



      L’accessibilité et la réussite des étudiant.e.s : 

 

 A la rentré 2018 débutera la mise en place du projet Thélème dans six ly-

cées pilotes et devrait se voir être mis en place en 2021 pour les étudiant.e.s de 

première année. Ce projet a pour objectif d’améliorer l’orientation des élèves et 

des étudiant.e.s et sa mise en place va représenter une grande avancée. Cepen-

dant, il semble important, dans ce même temps de ne pas négliger les collabora-

tions avec les autres lycées, qui ne sont pas inscrit dans l'expérimentation Thé-

lème. Un travail reste donc toujours à mener sur la liaison lycée-université. Il se-

rait également envisageable de développer le tutorat pour les étudiants en atten-

dant son apparition en 2021. 

 
 

 
• Liaison Lycée-Université : 
 

 C’est l’avenir de nombreux jeunes dont il est question,c’est pour cela que je 

propose la mise en place d’un recrutement d’ambassadeur.rice.s dès le début de 

chaque année lors de l’UEL liaison lycée-université durant lequel ils/elles seront 

formé.e.s. Afin d’organiser et de coordonner les actions auprès des lycéen.ne.s 

ainsi que des rencontres pertinentes, je propose la formation d’une commission 

liaison lycée-université composée d’étudiant.e.s ambassadeur.rice.s, d’élu.e.s ly-

céen, d’enseignant.e.s chercheur.euse.s de chaque composante chargée du lien 

lycée-université et du/de la responsable administrative du guichet info-campus. 

Elle serait coprésidée par la VP CFVU, le/la VPE et la CM liaison lycée-université. 

Les ambassadeur.rice.s iront, en comité composé d’étudiant.e.s de diverses orien-

tations, mener ces actions au sein des lycées. 

 Pour parfaire l’intégration des jeunes étudiant.e.s il serait souhaitable que 

les ambassadeur.rice.s ayant été à la rencontre des terminales les accueillent lors 

de leur rentré à l’Université. Cela viendrait prendre la place d’un tutorat d’accueil 

en composante qui a du mal à être mis en place de manière efficiente aujour-

d’hui. 

 



    L’accessibilité et la réussite des étudiant.e.s : 

 
 

• Tutorat : 
 

 L’intégration au sein de l’université doit pouvoir se faire au mieux et cela 
passe par l’assurance d’un soutien pour et par les étudiant.e.s. Ce soutien est pré-
vu dans le plan Thélème. Or, la transition entre ce dispositif et celui de DARE, qui 
est l’actuel, requiert du temps afin d’être opérationnel d’ici 2021. C’est pour cela 
que je souhaite accompagner le plus tôt possible la mise en place dans l’ensemble 
des filières d’un système de tutorat tel qu’il a été mis en place en santé et tel qu’il 
est prévu. Ce tutorat est organisé par des étudiant.e.s et possède donc l’avantage 
de permettre aux étudiant.e.s bénéficiant de ce tutorat d’obtenir un temps leur 
permettant de prendre confiance. Il serait géré par les associations étudiantes de 
ces filières laissant ainsi la liberté à chaque tuteur.rice de s’organiser selon les de-
mandes des étudiant.e.s. Le recrutement des tuteur.rice.s se ferait sous forme 
d’appel à bénévolat et seraient confirmé.e.s par les enseignant.e.s en charges des 
unités d’enseignement.  
 
 
 

• Liaison Université-Entreprise : 
 

 Dans la continuité du projet Thélème qui vise à accompagner l’étudiant.e de 
Bac-3 à Bac+3, je souhaite continuer ce suivi jusqu’à l'approche du monde profes-
sionnel des étudiant.e.s. Ainsi l’alternance au sein de l’Université est une vrai ré-
ussite. Cependant les filières générales comme les licences de sciences, de lettres 
ou de droit n’ont pas accès au monde de l’entreprise. Il existe la possibilité 
d’effectuer des stages durant les périodes de vacances mais trop peu d’étu-
diant.e.s le savent. Je souhaite mettre en place avec le module de Projet Person-
nel et Professionnel de l’Etudiant (3PE) une recherche de stage mené par l’étu-
diant.e en s’appuyant sur la plateforme IP’OLINE mise en place pour faciliter les 
recherches entre étudiants et entreprises. Ce module n’étant pas intégré dans 
toute les filières, il est souhaitable de le voir s’y mettre en place. Cette recherche 
pourra être facilitée par un moment d’échange entre les entreprises et les étu-
diant.e.s qui se tiendra sur une journée où chaque UFR accueillera des représen-
tants d’entreprises qui lui sont de son domaine. Cela permettra de faire découvrir 
le monde du travail à un grand nombre d’étudiant.e.s avant de se lancer dans la 
recherche de stages pour leur dernière année de licence ou leur master.  



L’Université et ses partenaires locaux : 

 
 
• Un lieu de vie étudiant sur Belle Beille : 
 

 L’université d’Angers et le Crous se sont accordés sur la mise en place d’un 

lieu de vie étudiants qui devrait voir le jour en septembre 2018 sur le campus de 

Belle Beille. Ce lieu sera géré par une association étudiante fondée spécialement 

pour son fonctionnement et dont le VPE serait le président. Les projets d’actions 

menées au sein de ce lieu de vie étant encore à construire et vivant moi-même sur 

ce campus, je me permets de vous faire part de la manière dont j’envisage de 

rendre ce lieu attractif et dynamique. J’ai pu constater sur le campus Belle Beille à 

quel point après la dernière heure de cours il est difficile de se retrouver entre 

étudiant.e. Une fois que ce lieu fonctionnera au mieux durant les périodes d’ou-

verture en journée et en semaine, je proposerai la mise en place d’un planning 

d’ouverture nocturne et de week-end. Il serait le lieu de détente des étudiant.e.s 

du campus de Belle Beille où réside un grand nombre d’étudiant.e.s en cité univer-

sitaire. En collaboration avec d’autres associations étudiantes labellisées, afin de 

donner de la valeur à ce label, des activités pourront être mises en place et les 

rendre ainsi plus visibles aux étudiant.e.s. Je pense notamment aux associations 

culturelles tel que les associations de théâtre qui pourraient faire des représenta-

tions ou des cours d’initiation aux étudiant.e.s. Des soirées projections de films, 

billard, baby-foot et piano ainsi que d’autres activités qui pourront nous êtres sug-

gérées par les étudiant.e.s, feront vivre ce lieu de rencontre. 

 
 

• Le soutien aux associations : 
 

 Comme vu précédemment les associations sont indispensables au bon fonc-

tionnement de la vie au sein de l’université et donc pour l’université. L’engage-

ment associatif est ce qui permet aux associations de faire vivre nos campus et 

ainsi faire vivre nos étudiant.e.s. Il est donc à bénéfice réciproque pour l’université 

d’Angers et pour les étudiant.e.s. Après l’UEL mis en place par Safia Kiker et les 

élus étudiants Fé2A ainsi que grâce au soutien, entre autres, du chef de cabinet, 

portant sur le fonctionnement associatif, je souhaite continuer dans ce sens en 



L’Université et ses partenaires locaux : 

valorisant l’acte de bénévolat au sein des associations. Cela permettra d’augmen-

ter le nombre d’engagement étudiant auprès des associations et donc développer 

leurs compétences dans le fonctionnement de la vie universitaire. Ainsi les tu-

teur.rice.s et autres membres des associations pourraient se voir accorder une 

mention qui valorise leur diplôme par rapport à un autre comme c’est le cas pour 

les élu.e.s étudiant.e.s ou se verront accorder des ECTS. 

   

  En tant qu’élu.e.s étudiant.e.s nous devons les représenter au mieux dans 

les instances et pour cela il nous faut communiquer davantage avec eux, ce qui 

n’est pas toujours évident. C’est pourquoi les associations nous sont toujours 

utiles. Elles représentent au mieux les étudiant.e.s dans leur globalité et une con-

sultation de ces associations permettrait d’exprimer au mieux les attentes des 

étudiant.e.s. Elle passe par l’intermédiaire de la conférence des présidents 

d’associations qui a été relancée en décembre dernier mais qui n’a vu qu’une 

quinzaine de participant.e.s. Je souhaite donc donner à cette conférence toute 

son importance afin de permettre une meilleure liaison entre les étudiant.e.s et 

les instances de l’université. Cela aura pour effet de redonner de la valeur aux as-

sociations dans leur démarche avec les étudiant.e.s et de faciliter la tâche des 

élu.e.s pour communiquer les informations ascendantes et descendantes. 



La démocratie étudiante 

 

 La vie démocratique des étudiant.e.s est une chance pour les étudiant.e.s et 

pour l’université. Elle permet d’effectuer un travail commun, réfléchi et mesuré 

pour le bien de tous. Or, nous avons pu constater que la participation des étu-

diant.e.s aux dernières élections centrales est très faible avec seulement 10% de 

participation. Je considère ce résultat comme décevant au vu de la communication 

qui a pu être faite par l’université d’Angers et les différentes associations étu-

diantes. Les étudiant.e.s ne savent pas de quoi il est question réellement, ne pren-

nent pas conscience de la chance qu’ils/elles ont d’avoir des représentant.e.s qui 

expriment leurs souhaits aux instances mais également des projets qui peuvent y 

être menés. Pour les prochaines élections centrales je souhaite que le plus grand 

nombre d’étudiant.e.s se sentent concerné.e.s sur l’impact que peuvent avoir ces  

élections sur leur vie de campus mais aussi sur les points pédagogiques que nous 

pouvons abordés. Ainsi pour que chaque étudiant.e sache en quoi consiste le rôle 

des élu.e.s et le fonctionnement de l’Université, je suggère que soit mis en place 

un module, tel qu’il en existe sur le fonctionnement de l’ENT de l’université d’An-

gers, en début d’année pour l’ensemble des étudiant.e.s.   

 

 

  

 

 C’est avec ces objectifs que je propose ma candidature au poste de vice-

président étudiant. 

 

                                                                                                     Emile CEDILLE     
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Annexe 3 : Motion présentée par UGEAC-UNEF, CGT FERC, FSU à la Commission de la 

formation et de la vie universitaire de l'Université d'Angers relative au Plan étudiants 

et à la loi « Orientation et réussite des étudiants » 

 

 




